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Ordonnance 
sur l’assurance-accidents 

(OLAA)  
Modifications du 9 novembre 2016 

 
Le Conseil fédéral suisse 

arrête: 

I 

L’ordonnance du 20 décembre 1982 sur l’assurance-accidents1 est modifiée comme 
suit:  

Remplacement d’expressions 

1 Ne concerne que le texte allemand. 

2 Dans tout le texte, «département» est remplacé par «DFI». 

3 Ne concerne que les textes allemand et italien. 

4 Ne concerne que le texte italien. 

Art. 2, al. 1, let. g 

Abrogée 

Art. 3, al. 3 

Ne concerne que le texte allemand. 

Art. 9 Lésions corporelles assimilées à un accident 

Les dommages non imputables à un accident causés aux objets, implantés à la suite 
d’une maladie, qui remplacent morphologiquement ou fonctionnellement une partie 
du corps ne constituent pas des lésions corporelles au sens de l’art. 6, al. 2, de la loi. 
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Art. 15 Traitement hospitalier 

1 L’assuré a droit au traitement, à la nourriture et au logement dans la division com-
mune d’un hôpital (art. 68, al. 1) avec lequel une convention réglant la collaboration 
et les tarifs a été conclue. 

2 Lorsque l’assuré entre dans une autre division que la division commune ou dans un 
autre hôpital, l’assureur prend à sa charge les frais qu’il aurait dû rembourser con-
formément à l’al. 1 pour le traitement dans la division commune ou dans l’hôpital le 
plus proche qui soit approprié. L’hôpital ne peut prétendre qu’au remboursement de 
ces frais. 

3 L’hôpital ne peut demander à l’assuré aucune avance pour le traitement en division 
commune. 

Art. 16 Changement de médecin, de dentiste, de chiropraticien ou d’hôpital 

Lorsque l’assuré veut changer de médecin, de dentiste, de chiropraticien ou d’hôpi-
tal, il doit en informer immédiatement l’assureur. 

Art. 18 Aide et soins à domicile 

1 L’assuré a droit aux soins médicaux à domicile prescrits par un médecin, à condi-
tion qu’ils soient donnés par une personne ou une organisation autorisées, confor-
mément aux art. 49 et 51 de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance-maladie2. 

2 L’assureur participe: 

a. aux soins médicaux à domicile prescrits par un médecin et dispensés par une 
personne non autorisée, à condition qu’ils soient donnés de manière appro-
priée; 

b. aux soins non médicaux à domicile, à condition qu’ils ne soient pas couverts 
par l’allocation pour impotent selon l’art. 26. 

Art. 19 Moyens auxiliaires 

Le Département fédéral de l’intérieur (DFI) dresse une liste des moyens auxiliaires 
et édicte des dispositions sur la remise de ceux-ci. 

Art. 20, al. 3 

Si les fournisseurs de prestations et les assureurs ne parviennent pas à se mettre 
d’accord, le DFI peut fixer des montants maximums pour le remboursement des frais 
de dégagement et de sauvetage. 

Art. 22, al. 4 

4 Les rentes sont calculées sur la base du salaire que l’assuré a reçu d’un ou de 
plusieurs employeurs durant l’année qui a précédé l’accident, y compris les éléments 
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de salaire non encore perçus et auxquels il a droit. Si les rapports de travail ont duré 
moins d’une année, le salaire reçu au cours de cette période est converti en gain 
annuel. En cas d’activité prévue initialement pour une durée déterminée, la conver-
sion se limite à la durée prévue, pour autant que le plan de carrière actuel ou prévu 
de l’assuré n’envisage pas pour la suite une autre durée normale de l’activité. La 
conversion est limitée à la durée autorisée selon le droit applicable aux étrangers. 

Art. 23, al. 3bis et 5 

3bis En cas d’accident, le personnel temporaire qui exerce une activité profession-
nelle régulière sur la base d’un contrat cadre et d’un contrat de mission a droit au 
salaire convenu dans le contrat de mission. 

5 Si l’assuré était au service de plus d’un employeur avant l’accident, il y a lieu de se 
fonder sur le salaire provenant de l’ensemble des rapports de travail, que ceux-ci 
couvrent uniquement les accidents professionnels ou également les accidents non 
professionnels. Cette disposition s’applique également à l’assurance facultative. 

Art. 27, titre et al. 1, phrase introductive 

Déduction en cas de séjour hospitalier 

1 L’indemnité journalière subit les déductions suivantes au titre de la participation 
aux frais d’entretien dans un hôpital: 

Art. 31, al 1 

1 Si une rente de l’AI ou une rente de même nature servie par une assurance sociale 
étrangère est nouvellement versée par suite d’un accident, les rentes pour enfants de 
l’AI et les rentes de même nature d’assurances sociales étrangères sont aussi entiè-
rement prises en compte dans le calcul de la rente complémentaire. Le cours de 
change applicable au moment où les rentes sont en concours pour la première fois 
est déterminant. 

Art. 32, al. 3 

3 Si, avant la survenance de l’accident, l’assuré était au bénéfice d’une rente de 
vieillesse de l’AVS, il y a lieu de prendre en compte pour la détermination de la 
limite de 90 % au sens de l’art. 20, al. 2, de la loi, non seulement le gain assuré, mais 
également la rente de vieillesse jusqu’à concurrence du montant maximum du gain 
assuré. 

Art. 33, al. 2, let. a 

2 Les rentes complémentaires sont rectifiées lorsque: 

a. des rentes pour enfants de l’AVS ou de l’AI ou des rentes de même nature 
servies par des assurances sociales étrangères sont supprimées ou viennent 
s’y ajouter; 
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Art. 33a Objet de la réduction de la rente à l’âge de la retraite 

1 La réduction selon l’art. 20, al. 2ter, LAA est opérée sur les montants des rentes 
d’invalidité ou des rentes complémentaires, y compris les allocations de renchéris-
sement. 

2 Après rectification de la rente complémentaire selon l’art. 33, al. 2, ou des alloca-
tions de renchérissement, la réduction est opérée sur le nouveau montant. 

Art. 33b Réduction de la rente à l’âge de la retraite en cas de pluralité 
d’accidents 

1 Lorsque le bénéficiaire d’une rente d’invalidité est victime d’un nouvel accident 
assuré qui conduit à une rente d’invalidité plus élevée, la réduction au sens de 
l’art. 20, al. 2ter, LAA est appliquée pour chaque fraction de rente. Les éléments 
déterminants sont: 

a. l’âge de l’assuré au moment de chaque accident; 

b. pour la part du premier accident: le montant auquel la rente donnerait droit 
au moment d’atteindre l’âge de la retraite si elle n’avait pas été augmentée 
du fait d’un autre accident; 

c. pour la part de l’autre accident: la différence entre le montant visé à la let. b 
et le montant effectif au moment d’atteindre l’âge de la retraite. 

2 Le taux de l’invalidité totale à l’âge ordinaire de la retraite est déterminant pour 
l’établissement de la réduction par année exprimée en points de pourcentage. Cette 
valeur en points de pourcentage est appliquée au montant total de la rente. 

3 Pour la première fixation de la rente après plusieurs accidents provoquant une 
invalidité, l’âge de l’assuré au moment du premier accident provoquant une invali-
dité est déterminant pour l’établissement de l’étendue de la réduction. 

Art. 33c Réduction de la rente à l’âge de la retraite en cas de rechutes 
et de séquelles tardives 

1 Le nombre d’années entières écoulées entre le 45e anniversaire de l’assuré et 
l’apparition, après l’âge de 60 ans, de l’incapacité de travail dont découle le droit à 
une rente est déterminant pour l’établissement de l’étendue de la réduction selon 
l’art. 20, al. 2quater, LAA. Le taux de réduction correspondant s’applique à la nou-
velle rente ou à la part d’augmentation de la rente préexistante. 

2 Les règles de réduction de l’al. 1 s’appliquent en cas de rechutes ou séquelles 
tardives donnant droit à une rente, quel que soit l’âge de l’assuré au moment de 
l’accident. 

Art. 36, al. 5 

5 L’assuré qui, dans le cadre d’une maladie professionnelle, développe un mésothé-
liome ou d’autres tumeurs dont l’évolution est tout aussi défavorable en termes de 
survie a droit à une indemnité pour atteinte à l’intégrité physique dès l’apparition de 
la maladie. 
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Art. 37 Naissance et extinction du droit à l’allocation 

Le droit à l’allocation pour impotent prend naissance le premier jour du mois durant 
lequel le bénéficiaire commence à remplir les conditions. Il s’éteint à la fin du mois 
pendant lequel le bénéficiaire cesse de remplir les conditions ou décède. 

Art. 43, al. 1, 2 et 4 

1 Lors du calcul des rentes complémentaires, les rentes de veuve ou de veuf et les 
rentes d’orphelin de l’AVS, ainsi que les rentes de même nature servies par des 
assurances sociales étrangères, sont prises en compte dans leur intégralité. Lors du 
calcul, le taux de change déterminant est celui en vigueur au moment où les deux 
prestations sont en concours pour la première fois. 

2 Si une rente supplémentaire d’orphelin de l’AVS, ou une rente de même nature 
servie par une assurance sociale étrangère, est versée par suite d’un accident, seule la 
différence entre la rente allouée avant l’accident et la nouvelle prestation est prise en 
compte pour le calcul de la rente complémentaire. 

4 Si, par suite d’un accident, une rente de survivants de l’AVS, une rente de l’AI ou 
une rente de même nature servie par une assurance sociale étrangère est augmentée, 
ou si une rente de survivants de l’AVS ou une rente de même nature servie par une 
assurance sociale étrangère succède à une rente de l’AI ou à une rente de même 
nature servie par une assurance sociale étrangère, seule la différence avec la rente 
antérieure est prise en compte pour le calcul de la rente complémentaire. 

Art. 53, al. 1, phrase introductive et let. b, 3, phrase introductive, et 4 et 5 

1 La victime de l’accident ou ses proches doivent annoncer immédiatement l’acci-
dent à l’employeur, au service compétent de l’assurance-chômage ou à l’assureur et 
donner tous renseignements concernant: 

b. le médecin traitant ou l’hôpital; 

3 Les assureurs remettent gratuitement des formules de déclaration d’accident ou de 
maladie professionnelle. L’employeur, le service compétent de l’assurance-chômage 
et le médecin traitant doivent remplir ces formules de façon complète et conforme à 
la vérité et les renvoyer sans retard à l’assureur compétent. Ces formules doivent 
notamment contenir les indications permettant de: 

4 Les assureurs peuvent édicter, à l’intention des employeurs, du service compétent 
de l’assurance-chômage, des travailleurs et des médecins, des directives sur l’éta-
blissement des déclarations d’accident ou de maladie professionnelle. 

5 La déclaration d’accident auprès de la CNA ne dispense pas l’assuré de l’obliga-
tion d’annoncer l’incapacité de travail selon l’art. 42, al. 1, de l’ordonnance du 
31 août 1983 sur l’assurance-chômage3. 
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Art. 56 Collaboration de l’employeur ou du service compétent 
de l’assurance-chômage 

L’employeur et le service compétent de l’assurance-chômage doivent fournir à 
l’assureur tous les renseignements nécessaires, tenir à sa disposition les pièces 
servant à établir les circonstances de l’accident et donner aux mandataires de 
l’assureur libre accès aux locaux de l’entreprise. 

Titre précédant l’art. 67 

Titre 4 
Droit régissant les activités dans le domaine médical et les tarifs 

Chapitre 1 Principes des soins 

Art. 67 

1 Les assureurs garantissent aux assurés des soins suffisants, de qualité et appropriés, 
au coût le plus avantageux possible. 

2 Le traitement et les moyens auxiliaires sont appropriés lorsque, en fonction des 
circonstances concrètes du cas d’espèce, ils sont adéquats et propres à atteindre le 
but légal dans un rapport coût-bénéfice raisonnable. 

Titre précédant l’art. 68 

Chapitre 1a 
Hôpitaux et personnes exerçant une activité dans le domaine médical 

Art. 68 Hôpitaux et établissements de cure 

1 Sont réputés hôpitaux les établissements suisses ou leurs divisions qui, placés sous 
direction médicale permanente et disposant d’un personnel soignant spécialement 
formé et d’installations médicales appropriées, servent au traitement hospitalier de 
maladies et de suites d’accidents ou aux mesures hospitalières de réadaptation médi-
cale. 

2 Sont réputés établissements de cure les institutions qui, placées sous direction 
médicale et disposant d’un personnel spécialement formé et d’installations appro-
priées, servent au traitement complémentaire ou à une cure. 

3 L’assuré peut, dans les limites des art. 48 et 54 LAA, choisir librement l’un des 
hôpitaux ou établissements de cure avec lesquels une convention sur la collaboration 
et les tarifs a été passée. 
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Titre précédant l’art. 69a 

Chapitre 1b Facturation 

Art. 70 Tarifs  

1 Sont applicables par analogie pour la fixation des tarifs: 

a. l’art. 43, al. 2 et 3, de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-
maladie (LAMal)4; 

b. l’art 49, al 1 et 3 à 6 LAMal. 

2 Les tarifs sont calculés en fonction de critères d’économie d’entreprise, tout en 
veillant à une structure adéquate des tarifs. Le tarif couvre au plus les coûts de la 
prestation qui sont justifiés de manière transparente et les coûts nécessaires à la 
fourniture efficiente des prestations. 

Art. 70a Calcul des coûts et classement des prestations 

L’ordonnance du 3 juillet 2002 sur le calcul des coûts et le classement des presta-
tions par les hôpitaux, les maisons de naissance et les établissements médico-sociaux 
dans l’assurance-maladie5 s’applique par analogie aux hôpitaux et établissements de 
cure mentionnés à l’art. 56, al. 1, LAA. Les services spécialisés compétents de la 
Confédération, l’association Commission des tarifs médicaux LAA ainsi que les 
partenaires tarifaires ont accès aux documents. 

Art. 70b Rémunération du traitement ambulatoire 

1 Pour la rémunération du traitement ambulatoire, les assureurs concluent avec les 
personnes exerçant une activité dans le domaine médical, le personnel paramédical, 
les hôpitaux et les établissements de cure, ainsi que les entreprises de transport et de 
sauvetage, des conventions de portée nationale qui règlent la collaboration et les 
tarifs. Les tarifs à la prestation sont basés sur des structures uniformes pour 
l’ensemble de la Suisse.  

2 Le délai de dénonciation des conventions sur la collaboration et les tarifs est d’au 
moins six mois. 

Art. 70c Rémunération du traitement hospitalier 

1 Pour la rémunération du traitement, de la nourriture et du logement dans la division 
commune d’un hôpital, les assureurs concluent des conventions sur la collaboration 
et les tarifs et conviennent de forfaits avec les hôpitaux. Les forfaits sont liés aux 
prestations et doivent être basés sur les structures uniformes pour l’ensemble de la 
Suisse. Les tarifs hospitaliers s’alignent sur l’indemnisation des hôpitaux qui four-
nissent les prestations de manière efficiente et dans la qualité requise à un prix 
avantageux. 
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2 Les partenaires contractuels peuvent convenir que certaines prestations diagnos-
tiques ou thérapeutiques spéciales ne sont pas comprises dans le forfait mais factu-
rées séparément. 

3 Les rémunérations visées aux al. 1 et 2 sont prises en charge à 100 % par les assu-
reurs. 

4 Le délai de dénonciation des conventions sur la collaboration et les tarifs est d’au 
moins six mois. 

Art. 71, al. 1 

Abrogé 

Art. 72 Devoirs des assureurs, des employeurs et des services compétents 
de l’assurance-chômage 

1 Les assureurs veillent à ce que les employeurs et les services compétents de 
l’assurance-chômage soient suffisamment informés de la pratique de l’assurance-
accidents. 

2 Les employeurs et les services compétents de l’assurance-chômage sont tenus de 
transmettre les informations à leur personnel, en particulier celle relative à la possi-
bilité de conclure une assurance par convention. 

Art. 72b 

Abrogé 

Art. 84, phrase introductive 

Sont réputés écoles de métiers et ateliers protégées au sens de l’art. 66, al. 1, let. n, 
LAA: 

Art. 85 

Ne concerne que les textes allemand et italien. 

Art. 93 

Abrogé 

Art. 95, al. 2 

2 La caisse supplétive notifie l’affiliation d’office à l’assureur et à l’employeur 
intéressés par une décision au sens de l’art. 49 LPGA. L’art. 52 LPGA est appli-
cable. 
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Art. 95a Tâches de la caisse supplétive en cas de grands sinistres 

1 La caisse supplétive fixe chaque année, en pour-mille du gain assuré par branche 
d’assurance, les suppléments de prime unitaires selon l’art. 90, al. 4, LAA pour tous 
les assureurs désignés à l’art. 68 LAA, de telle sorte que les frais courants selon les 
annonces des différents assureurs, prévues à l’art. 78 LAA, sur le coût total estimé 
du grand sinistre et les paiements effectués puissent selon toute vraisemblance être 
couverts. Le coût total du sinistre est estimé selon des principes actuariels reconnus. 
Les allocations de renchérissement et l’adaptation des allocations pour impotent à la 
suite d’une augmentation du gain maximum assuré ne sont pas prises en compte. 

2 Le fonds de compensation (fonds) rembourse aux assureurs les coûts des sinistres 
et du traitement de ceux-ci qui dépassent la limite du grand sinistre au sens de 
l’art. 78, al. 1, LAA. La limite est calculée séparément pour les accidents profes-
sionnels et pour les accidents non professionnels. 

3 La charge du grand sinistre est répartie par branche d’assurance entre les assureurs 
jusqu’à la limite au sens de l’art. 78, al. 1, LAA de façon à ce que la part de chaque 
assureur soit proportionnelle à la charge totale de son dommage. La caisse supplé-
tive règle les paiements compensatoires nécessaires entre les assureurs. 

4 La caisse supplétive peut indemniser définitivement les prétentions des assureurs 
avant que tous les dommages n’aient été liquidés. En cas de liquidation du fonds, les 
moyens restants sont restitués aux entreprises assurées pour ce qui concerne les 
accidents professionnels et à leurs employés, par le biais d’une réduction de la prime 
nette, pour ce qui concerne les accidents non professionnels. 

5 La caisse supplétive gère la comptabilité consolidée du fonds. Elle édicte un 
règlement qui contient les dispositions d’organisation et les autres détails concernant 
la gestion du financement. 

Art. 98 Droit des administrations publiques de choisir leur assureur 

1 Les services de l’administration publique et les entreprises publiques forment 
chacun une unité en soi lorsqu’ils sont indépendants du point de vue de l’organi-
sation et qu’ils tiennent leur propre comptabilité. De telles unités doivent être 
assurées auprès du même assureur. 

2 Les unités administratives et les unités d’entreprises nouvellement créées, qui 
tiennent pour la première fois leur propre comptabilité, notamment en raison de la 
création d’une nouvelle unité ou de la restructuration d’une unité existante, doivent 
choisir leur assureur au plus tard un mois avant de commencer à fonctionner. Un 
droit de participation à ce choix doit être accordé aux représentants des travailleurs. 
Les travailleurs d’une administration publique qui n’a pas opéré son choix à temps 
sont assurés par la CNA. 

3 Les administrations publiques exercent leur droit d’option en présentant à l’assu-
reur choisi une proposition écrite d’assurance indiquant les unités à affilier. 
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Art. 99 Allocation des prestations en cas de pluralité d’employeurs 

1 Lorsqu’un assuré occupé par plusieurs employeurs est victime d’un accident pro-
fessionnel, les prestations sont allouées par l’assureur de l’employeur pour lequel il 
travaillait au moment de l’accident. 

2 En cas d’accident non professionnel, les prestations sont allouées par l’assureur de 
l’employeur pour lequel l’assuré a travaillé en dernier lieu en étant couvert pour les 
accidents non professionnels. Si l’accident implique le versement d’une rente, d’une 
indemnité pour atteinte à l’intégrité ou d’une allocation pour impotent, les autres 
assureurs intéressés couvrant également les accidents non professionnels doivent, à 
la demande de l’assureur tenu d’allouer les prestations, lui rembourser une partie de 
celles-ci. La part est calculée d’après le rapport qui existe entre le gain assuré chez 
chaque assureur et le gain total assuré. 

3 Si l’assureur ne peut pas être déterminé comme prévu aux al. 1 et 2, l’assureur 
compétent sera celui auprès de qui le gain assuré est le plus élevé. 

Art. 100 Allocation des prestations en cas de pluralité d’accidents 

1 Si un assuré est victime d’un accident alors qu’il a droit à des indemnités journa-
lières pour un accident assuré précédent, l’assureur tenu de lui verser les prestations 
jusqu’alors prend également en charge les soins médicaux et le remboursement des 
frais selon les art. 10 à 13 LAA, ainsi que les indemnités journalières pour le nouvel 
accident. Les assureurs intéressés peuvent déroger par convention à cette règle, 
notamment si le nouvel accident a des conséquences considérablement plus graves 
que le précédent. L’allocation de prestations par l’assureur de l’accident précédent 
prend fin lorsque l’accident précédent n’est plus la cause de l’atteinte à la santé qui 
subsiste. 

2 Si un assuré est victime d’un accident alors qu’il est en traitement selon l’art. 10 de 
la loi pour un accident assuré précédent sans avoir droit à des indemnités journa-
lières pour cet accident, l’assureur tenu de lui verser les prestations pour le nouvel 
accident prend également en charge les soins médicaux et le remboursement des 
frais selon les art. 10 à 13 LAA pour les accidents précédents. L’allocation de pres-
tations par l’assureur du nouvel accident prend fin lorsque le nouvel accident n’est 
plus la cause de l’atteinte à la santé qui subsiste. 

3 En cas de rechute ou de séquelles tardives du fait d’une pluralité d’accidents assu-
rés, l’assureur tenu de verser les prestations pour le dernier accident prend en charge 
les soins médicaux et le remboursement des frais selon les art. 10 à 13 LAA, ainsi 
que les indemnités journalières. 

4 Dans les cas visés aux al. 1 à 3, les autres assureurs n’ont pas l’obligation de rem-
bourser l’assureur tenu de verser les prestations. 

5 Si les suites d’une pluralité d’accidents donnent droit à une nouvelle prétention à 
une rente, à une indemnité pour atteinte à l’intégrité ou à une allocation pour impo-
tent, les prestations sont allouées par l’assureur tenu de verser les prestations pour le 
dernier accident. Les assureurs intéressés peuvent déroger par convention à cette 
règle, notamment si le nouvel accident a des conséquences considérablement moins 
graves que les précédents ou si le gain assuré auprès de l’assureur tenu de verser les 



Assurance-accidents. O RO 2016 

4403 

prestations pour le dernier accident est considérablement plus bas que le gain assuré 
auprès d’un autre assureur. Les autres assureurs intéressés remboursent ces presta-
tions, sans les allocations de renchérissement, à l’assureur tenu de verser les presta-
tions selon le dommage leur incombant; ils se libèrent ainsi de leur obligation 
d’allouer des prestations. 

6 Si un assuré au bénéfice d’une rente d’invalidité ou d’une allocation pour impotent 
pour un accident précédent est victime d’un nouvel accident qui modifie la rente 
d’invalidité ou le degré d’impotence, l’assureur tenu de verser les prestations pour le 
deuxième accident doit allouer la rente d’invalidité ou l’allocation pour impotent 
dans son intégralité. L’assureur tenu de verser les prestations pour le premier acci-
dent verse au deuxième assureur le montant correspondant à la valeur capitalisée, 
sans allocations de renchérissement, de la part de la rente ou de la part de l’alloca-
tion pour impotent imputable au premier accident. Il se libère ainsi de son obligation 
d’allouer des prestations. 

Art. 102a Prestations provisoires 

Si plusieurs assureurs contestent être tenus à prestations pour les suites d’un acci-
dent, c’est l’assureur chronologiquement le plus proche de la survenance des suites 
de l’accident qui est tenu de verser les prestations à titre provisoire. 

Art. 103 Collaboration des assureurs 

Dans la mesure où la pratique de l’assurance-accidents l’exige, les assureurs doivent 
s’informer mutuellement, sur demande et gratuitement, sur les accidents, les mala-
dies professionnelles, les prestations et la répartition dans la classification des 
risques. 

Art. 108, al. 1 

1 Les assureurs élaborent en commun des normes comptables uniformes pour la 
pratique de l’assurance-accidents et les soumettent à l’approbation du DFI. Une fois 
approuvées, ces normes sont obligatoires pour tous les assureurs. Si les assureurs ne 
peuvent pas se mettre d’accord sur l’établissement de telles normes, le DFI édicte 
des instructions d’entente avec l’Autorité fédérale de surveillance des marchés 
financiers (FINMA). 

Art. 110 

Abrogé     
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Art. 111 Réserves 

1 Les assureurs désignés à l’art. 68, al. 1, let. a, LAA remplissent les exigences 
relatives aux réserves de l’art. 90, al. 3 de la loi lorsqu’ils disposent, sous la surveil-
lance de la FINMA, des fonds propres exigés par la loi fédérale du 17 décembre 
2004 sur la surveillance des entreprises d’assurance6. 

2 Pour les assureurs désignés à l’art. 68, al. 1, let. b, LAA les dispositions en matière 
de réserves des collectivités publiques concernées s’appliquent. 

3 Les assureurs désignés à l’art. 68, al. 1, let. c, LAA doivent quantifier les risques et 
les scénarios qui les concernent dans le domaine de l’assurance-accidents selon les 
art. 10 à 13 de l’ordonnance du 18 novembre 2015 sur la surveillance de l’assurance-
maladie7 (OSAMal) et établir tous les ans un rapport à l’intention de l’OFSP. Le 
DFI tient compte des spécificités de l’assurance-accidents dans l’exercice des com-
pétences législatives que ces dispositions de l’OSAMal lui attribuent. 

4 La CNA expose sa sécurité financière au Conseil fédéral dans un rapport annuel. 
Le rapport mentionne en particulier les fonds propres disponibles de la CNA pou-
vant être pris en compte ainsi que les fonds propres nécessaires. Ces derniers sont 
déterminés à l’aide d’un modèle permettant de quantifier les risques et les scénarios 
de l’évolution future, de manière à pouvoir couvrir les créances résultant d’un pos-
sible événement centenal. Les fonds propres disponibles pouvant être pris en compte 
doivent être plus élevés que les fonds propres nécessaires. 

Insérer avant le titre du chapitre 2 

Art. 112a Financement des allocations de renchérissement par les assureurs 
désignés à l’art. 68, al. 1, let. a, LAA et par la caisse supplétive 

L’association au sens de l’art. 90a, al. 1, LAA, établit un compte global pour les 
provisions distinctes au sens de l’art. 90a, al. 2, LAA. 

Art. 113, al. 1 et 4 

1 Les entreprises ou parties d’entreprises doivent être classées dans les classes du 
tarif des primes et calculer leurs primes de telle manière que les primes nettes suffi-
sent selon toute probabilité à couvrir les frais d’accidents et de maladies profession-
nels ainsi que d’accidents non professionnels d’une communauté de risque. 

4 Les assureurs enregistrés soumettent à l’OFSP: 

a. au plus tard jusqu’à la fin du mois de mai de l’année en cours: les tarifs de 
l’année suivante; 

b. dans le courant de l’année: les statistiques de risque de l’année précédente. 
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Art. 115, al. 2 

2 Pour les assurés au service de plusieurs employeurs, le salaire est pris en compte 
dans chaque rapport de travail, au total jusqu’à concurrence du montant maximum 
du gain assuré. Si la somme des salaires dépasse ce montant maximum, il doit être 
réparti, au prorata des revenus, sur les divers rapports de travail. Cela vaut égale-
ment pour les personnes qui, à côté de leur activité salariée, exercent également une 
activité indépendante pour laquelle elles ont conclu une assurance facultative selon 
la LAA. 

Art. 123a 

Abrogé 

Art. 124, phrase introductive 

Les assureurs doivent communiquer par écrit les décisions concernant notamment: 

Art. 128 Prestations en cas d’accident et de maladie 

1 Si un assuré victime d’un accident tombe malade dans un hôpital, l’assureur-
accidents alloue, tant que dure le traitement hospitalier pour les suites de l’accident, 
les soins médicaux, le remboursement des frais et les indemnités journalières pour 
l’ensemble de l’atteinte à la santé. L’assureur-maladie verse, à titre subsidiaire, les 
indemnités journalières à condition qu’il n’y ait pas surassurance. 

2 Si un assuré malade est victime d’un accident dans un hôpital, l’assureur-maladie 
alloue, tant que dure le traitement hospitalier pour la maladie, les prestations 
assurées pour l’ensemble de l’atteinte à la santé. L’assureur-accidents est libéré de 
son obligation d’allouer des prestations jusqu’à concurrence des prestations de 
l’assureur-maladie. 

Titre précédant l’art. 129  

Titre 8 Assurance-accidents des personnes au chômage 

Art. 129 Montant de l’indemnité journalière 

1 Pendant les jours d’attente ou de suspension, l’indemnité journalière de l’assu-
rance-accidents correspond à l’indemnité nette de l’assurance-chômage, visée aux 
art. 22 et 22a de la loi du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage (LACI)8, qui serait 
normalement allouée sans les jours d’attente ou de suspension. 

2 En plus des indemnités journalières, l’assurance-accidents verse les suppléments à 
hauteur des allocations légales pour enfant et de formation professionnelle confor-
mément à l’art. 22, al. 1, LACI. 

3 Si un accident survient dans le cadre d’un programme d’emploi temporaire ou d’un 
stage professionnel, l’indemnité journalière correspond à celle qui serait allouée à 
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l’assuré s’il ne participait pas à un programme d’emploi temporaire ou à un stage 
professionnel. 

Titre précédant l’art. 130 

Abrogé 

Art. 130 Gain intermédiaire au sens de l’art. 24 LACI 

1 Si l’assuré retire un gain intermédiaire au sens de l’art. 24 LACI9 d’une activité 
salariée, il incombe à l’assureur de l’entreprise concernée d’allouer les prestations en 
cas d’accident professionnel. 

2 Si le gain intermédiaire fonde l’assurance contre les accidents non professionnels, 
il incombe à l’assureur de l’entreprise concernée d’allouer les prestations en cas 
d’accident non professionnel lorsqu’un tel accident se produit les jours où la per-
sonne au chômage réalise ou aurait dû réaliser un gain intermédiaire. L’art. 99, al. 2, 
n’est pas applicable. 

3 Si l’assuré retire un gain intermédiaire d’une activité indépendante, la CNA alloue 
les prestations en cas d’accident. 

4 En cas d’accident pendant l’exercice d’une activité salariée ou indépendante procu-
rant un gain intermédiaire, l’indemnité journalière correspond à celle qui serait 
allouée à l’assuré s’il ne réalisait pas de gain intermédiaire. 

5 En cas de chômage partiel, les al. 1 à 4 s’appliquent par analogie. 

Art. 131 Primes 

1 Les primes sont fixées en pour-mille de l’indemnité de l’assurance-chômage. 

2 Le taux de prime de l’assurance contre les accidents non professionnels est iden-
tique pour toutes les personnes au chômage. 

3 Le taux de prime est identique pour toutes les personnes assurées qui participent à 
des programmes d’emploi temporaire, à des stages professionnels ou à des mesures 
de formation au sens l’art. 91, al. 4, LAA. 

4 Sur la base de l’expérience acquise en matière de risques, la CNA peut, de sa 
propre initiative ou à la demande de l’organe de compensation de l’assurance-
chômage, modifier les taux de prime, avec effet au début d’un mois civil. 

5 Les modifications apportées aux taux de prime doivent être communiquées à 
l’organe de compensation de l’assurance-chômage, accompagnées de la décision, au 
moins deux mois avant qu’elles ne produisent leurs effets. 

6 La CNA tient une statistique des risques pour les accidents des personnes au chô-
mage. 
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Art. 132 

Abrogé 

Titre précédant l’art. 140a 

Titre 10 Voies de droit 

Art. 140a 

1 Les tribunaux arbitraux cantonaux prévus à l’art 57 LAA, les tribunaux cantonaux 
des assurances prévus à l’art. 57 LPGA10 et le Tribunal administratif fédéral lors-
qu’il statue sur la base de l’art. 109 LAA doivent communiquer leurs décisions à 
l’OFSP. 

2 L’OFSP a qualité pour former recours devant le Tribunal fédéral contre les déci-
sions des tribunaux arbitraux cantonaux, des tribunaux cantonaux des assurances et 
du Tribunal administratif fédéral. 

Titre précédant l’art. 141 

Titre 11 Dispositions finales 

Chapitre 1 Abrogation d’ordonnances 

Art. 147b Dispositions transitoires de la modification du 9 novembre 2016 

1 Le taux de réduction échelonné prévu au ch. II, al. 2, de la modification du 
25 septembre 201511 LAA est le suivant: 

a. un cinquième, si le bénéficiaire de la rente atteint l’âge ordinaire de la 
retraite en 2025; 

b. deux cinquièmes, si le bénéficiaire de la rente atteint l’âge ordinaire de la 
retraite en 2026; 

c. trois cinquièmes, si le bénéficiaire de la rente atteint l’âge ordinaire de la 
retraite en 2027; 

d. quatre cinquièmes, si le bénéficiaire de la rente atteint l’âge ordinaire de la 
retraite en 2028. 

2 L’al. 2 des dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2015 de la 
LAA s’applique également aux accidents survenus avant l’entrée en vigueur de cette 
modification, mais pour lesquels les rentes ne commencent à courir qu’après. 

3 Les réserves selon l’art. 111, al. 1 et 3, de l’ordonnance en vigueur dont les assu-
reurs visés à l’art. 68, al. 1, let c, LAA disposent au moment de l’entrée en force de 
la modification du 9 novembre 2016 sont transférées dans les réserves selon 
l’art. 90, al. 3, LAA. 
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II 

L’ordonnance du 24 janvier 1996 sur l’assurance-accidents des personnes au chô-
mage12 est abrogée. 

III 

La modification d’autres actes est réglée dans l’annexe. 

IV 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

9 novembre 2016 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, 
Johann N. Schneider-Ammann 
Le chancelier de la Confédération, 
Walter Thurnherr  

  

12 RO 1996 698 3071, 1998 151, 1999 2549, 2000 242, 2002 3950 
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Annexe 
(ch. III) 

Modification d’autres actes 

Les ordonnances mentionnées ci-après sont modifiées comme suit:  
1. Ordonnance du 18 avril 1984 sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité13 

Art. 6 Début de l’assurance 
 (art. 10, al. 1, LPP) 

1 L’assurance commence le jour où débutent les rapports de travail ou celui où le 
droit au salaire existe pour la première fois, dans tous les cas au moment où 
l’employé se met en route pour aller au travail. 

2 Pour les personnes au chômage, l’assurance débute le jour où les conditions du 
droit à l’indemnité selon l’art. 8 de la loi du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage 
(LACI)14 sont remplies pour la première fois ou celui où les indemnités selon 
l’art. 29 LACI sont perçues pour la première fois. 

Titre précédant l’art. 24 

Section 6 
Coordination avec d’autres prestations et d’autres revenus 

Art. 24 Réduction des prestations d’invalidité perçues avant l’âge ordinaire 
de la retraite et des prestations de survivants 

 (art. 34a LPP) 

1 Lorsqu’elle réduit des prestations d’invalidité avant l’âge ordinaire de la retraite ou 
des prestations de survivants, l’institution de prévoyance peut prendre en compte les 
prestations et revenus suivants: 

a. les prestations de survivants et d’invalidité servies à l’ayant droit par 
d’autres assurances sociales et institutions de prévoyance suisses et étran-
gères en raison de l’événement dommageable, les prestations en capital étant 
prises à leur valeur de rentes; 

b. les indemnités journalières servies par des assurances obligatoires; 

c. les indemnités journalières servies par des assurances facultatives, lorsque 
ces dernières sont financées pour moitié au moins par l’employeur; 
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d. lorsque l’assuré perçoit des prestations d’invalidité: le revenu provenant 
d’une activité lucrative ou le revenu de remplacement ainsi que le revenu ou 
le revenu de remplacement que l’assuré pourrait encore raisonnablement 
réaliser. 

2 Elle ne peut pas prendre en compte les prestations et revenus suivants: 

a. les allocations pour impotent, les indemnités pour atteinte à l’intégrité, les 
indemnités uniques, les contributions d’assistance et autres prestations simi-
laires; 

b. le revenu supplémentaire réalisé pendant l’exécution d’une mesure de nou-
velle réadaptation au sens de l’art. 8a de la loi fédérale du 19 juin 1959 sur 
l’assurance-invalidité15. 

3 Les prestations de survivants servies à la veuve, au veuf ou au partenaire enregistré 
survivant et celles servies aux orphelins sont comptées ensemble. 

4 L’ayant droit est tenu de renseigner l’institution de prévoyance sur toutes les 
prestations et tous les revenus à prendre en compte. 

5 L’institution de prévoyance peut en tout temps réexaminer les conditions et 
l’étendue d’une réduction et adapter ses prestations si la situation se modifie de 
façon importante. 

6 Le revenu dont on peut présumer que l’assuré est privé correspond au revenu 
provenant d’une activité lucrative ou au revenu de remplacement que l’assuré perce-
vrait si l’événement dommageable n’était pas survenu. 

Art. 24a Réduction des prestations d’invalidité à l’âge ordinaire de la retraite 
 (art. 34a LPP) 

1 Si l’assuré a atteint l’âge ordinaire de la retraite, l’institution de prévoyance ne peut 
réduire ses prestations que si celles-ci sont en concours avec: 

a. des prestations régies par la loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance-
accidents (LAA)16; 

b. des prestations régies par la loi fédérale du 19 juin 1992 sur l’assurance mili-
taire (LAM)17, ou 

c. des prestations étrangères comparables. 

2 L’institution de prévoyance continue de verser ses prestations dans la même me-
sure qu’avant que l’assuré ait atteint ordinaire l’âge de la retraite. En particulier, elle 
ne doit pas compenser les réductions de prestations effectuées à l’âge de la retraite 
en vertu des art. 20, al. 2ter et 2quater, LAA et 47, al. 1, LAM. 

3 La somme des prestations réduites de l’institution de prévoyance, des prestations 
servies en vertu de la LAA et de la LAM et des prestations étrangères comparables 
ne doit pas être inférieure aux prestations non réduites visées aux art. 24 et 25 LPP. 
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4 Lorsque l’assurance-accidents ou l’assurance militaire ne compensent pas entière-
ment une réduction des prestations AVS parce que le montant maximal de leurs 
prestations est atteint (art. 20, al. 1, LAA et art. 40, al. 2, LAM), l’institution de 
prévoyance doit déduire de la réduction de sa prestation le montant non compensé. 

5 L’art. 24, al. 4 et 5, s’applique par analogie. 

6 Si, en cas de divorce, une rente d’invalidité est partagée après l’âge réglementaire 
de la retraite, la part de la rente allouée à l’époux bénéficiaire continue à être prise 
en compte dans le calcul d’une éventuelle baisse de la rente d’invalidité de l’époux 
débiteur18. 

Art. 25, titre et al. 1 

Baisse des prestations de l’assurance-accident et 
de l’assurance militaire 

1 Abrogé 

Art. 26a et 26b 

Ex art. 25a et 25b  
2. Ordonnance du 19 décembre 1983 sur la prévention des accidents19 

Remplacement d’expressions 

Ne concerne que le texte allemand. 

Art. 1, al. 1 

1 Les prescriptions sur la prévention des accidents et des maladies professionnels 
(sécurité au travail) s’appliquent à toutes les entreprises dont les travailleurs exécu-
tent des travaux en Suisse 

Art. 50, al. 3 

3 Après avoir entendu les milieux concernés, la CNA peut émettre des directives sur 
les valeurs limites de concentration des substances toxiques et sur les valeurs admis-
sibles des agents physiques aux postes de travail. 

Art. 58, al. 2 

2 Chaque année, jusqu’à la fin juillet au plus tard, la commission de coordination 
soumet à l’approbation du Conseil fédéral un rapport sur son activité de l’année 
précédente. Une fois approuvé, ce rapport est rendu public. 

  

18 L’al. 6 remplace l’art. 24, al. 2ter, dans la version selon ch. I de l’O du 10 juin 2016  
(RO 2016 2347). 

19 RS 832.30 
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Art. 61, al. 1bis, et 64, al. 2 

Abrogés 

Art. 92 Affectation du supplément de prime 

1 L’affectation du supplément de prime est régie par les décisions de la commission 
de coordination. 

2 La CNA administre le supplément de prime au nom de la commission de coordina-
tion et tient à cet effet un compte spécial dûment intitulé. Ce compte spécial, accom-
pagné d’un rapport, doit être soumis à l’approbation du Conseil fédéral chaque 
année, avant la fin du mois de juin de l’année suivante. 

3 Les détails administratifs seront réglés dans une convention conclue entre la com-
mission de coordination et la CNA. 

4 Une fois approuvé, ce rapport est rendu public.  
3. Ordonnance du 10 novembre 1993 sur l’assurance militaire20 

Insérer après le titre de la section 2 

Art. 9a Principes des soins 

1 L’assurance militaire garantit des soins suffisants, de qualité et appropriés, au coût 
le plus avantageux possible. 

2 Le traitement et les moyens auxiliaires sont appropriés lorsque, en fonction des 
circonstances concrètes du cas d’espèce, ils sont adéquats et propres à atteindre le 
but légal dans un rapport coût-bénéfice raisonnable. 

Art. 11, titre et al. 1 et 2 

Hôpitaux, établissements de cure et centres de dépistage 

1 Sont réputés hôpitaux au sens de l’art. 22, al. 3, de la loi les établissements suisses 
ou leurs divisions qui, placés sous direction médicale permanente et disposant d’un 
personnel soignant en suffisance, dûment formé, ainsi que d’installations médicales 
appropriées, servent au traitement hospitalier des atteintes à la santé ou aux mesures 
hospitalières de réadaptation médicale. 

2 Sont réputées établissements de cure au sens de l’art. 22, al. 3, de la loi, les institu-
tions qui, placées sous direction médicale et disposant d’un personnel en suffisance, 
dûment formé, ainsi que d’installations appropriées, servent au traitement complé-
mentaire en milieu hospitalier ou à une cure. 
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Art. 13 Tarifs 

1 Sont applicables par analogie pour la fixation des tarifs: 

a. l’art. 43, al. 2 et 3, de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-
maladie (LAMal)21. 

b. l’art. 49, al. 1 et 3 à 6, LAMal. 

2 Les tarifs sont calculés en fonction de critères d’économie d’entreprise, tout en 
veillant à une structure adéquate des tarifs. Le tarif couvre au plus les coûts de la 
prestation qui sont justifiés de manière transparente et les coûts nécessaires à la 
fourniture efficiente des prestations. 

Art. 13a Calcul des coûts et classement des prestations 

L’ordonnance du 3 juillet 2002 sur le calcul des coûts et le classement des presta-
tions par les hôpitaux, les maisons de naissance et les établissements médico-sociaux 
dans l’assurance-maladie22 s’applique par analogie aux hôpitaux et établissements 
de cure mentionnés à l’art. 22, al. 2 et 3, de la loi. Les services spécialisés compé-
tents de la Confédération, l’association Commission des tarifs médicaux LAA ainsi 
que les partenaires tarifaires ont accès aux documents. 

Art. 13b Rémunération du traitement ambulatoire 

1 Pour la rémunération du traitement ambulatoire, l’assurance militaire conclut avec 
les personnes exerçant une activité dans le domaine médical, le personnel paramédi-
cal, les hôpitaux et les établissements de cure, ainsi que les entreprises de transport 
et de sauvetage, des conventions de portée nationale qui règlent la collaboration et 
les tarifs. Les tarifs à la prestation sont basés sur des structures uniformes pour 
l’ensemble de la Suisse. 

2 Le délai de dénonciation des conventions sur la collaboration et les tarifs est d’au 
moins six mois. 

Art. 13c Rémunération du traitement hospitalier 

1 Pour la rémunération du traitement, de la nourriture et du logement dans la division 
commune d’un hôpital, l’assurance militaire conclut des conventions sur la collabo-
ration et les tarifs et convient de forfaits avec les hôpitaux. Les forfaits sont liés aux 
prestations et basés sur des structures uniformes pour l’ensemble de la Suisse. Les 
tarifs hospitaliers s’alignent sur l’indemnisation des hôpitaux qui fournissent les 
prestations de manière efficiente et dans la qualité requise à un prix avantageux. 

2 Les partenaires contractuels peuvent convenir que des prestations diagnostiques ou 
thérapeutiques spéciales ne sont pas comprises dans le forfait mais facturées sépa-
rément. 
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3 Les rémunérations visées aux al. 1 et 2 sont prises en charge à 100 % par l’assu-
rance militaire. 

4 Le délai de dénonciation des conventions sur la collaboration et les tarifs est d’au 
moins six mois. 

Art. 14, al. 1 et 4 

1 Abrogé 

4 Les assurés qui se rendent dans un établissement hospitalier auquel l’accord tari-
faire n’est pas applicable sont remboursés comme ils le seraient dans un hôpital 
comparable auquel l’accord tarifaire s’applique. Les cas urgents sont réservés. 

Art. 16, al. 4 

4 A l’exception des allocations familiales au sens de la loi fédérale du 24 mars 2006 
sur les allocations familiales23, les allocations supplémentaires régulières telles que 
les indemnités pour heures supplémentaires, travail dominical, de nuit ou par 
équipes, l’indemnité supplémentaire de risques et l’indemnité de résidence sont 
portées en compte. Les revenus en nature et les frais sont évalués selon les barèmes 
généralement admis en matière fiscale. 

Art. 20, al. 1 

1 Les cotisations patronales et salariales dues à l’AVS, à l’assurance-invalidité et au 
régime des APG pour les personnes de condition indépendante et les personnes 
n’exerçant aucune activité lucrative sont calculées au taux applicable aux salariés. 
L’assurance militaire les verse à la Caisse fédérale de compensation et procède au 
décompte avec cette dernière. 

Art. 31, al. 1 

1 Est réputé directement tenu de verser les prestations, en vertu de l’art. 76 de la loi, 
l’assureur qui doit allouer des prestations en raison de l’aggravation effective de 
l’affection. 

Art. 33, al. 4 

Abrogé  
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4. Ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage obligatoire 
et l’indemnité en cas d’insolvabilité24 

Art. 36, al. 1 

1 Les modalités et la procédure sont régies par la législation sur l’assurance-
accidents25. 
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